
Compte-rendu du conseil du 25 septembre 
 

• Définition du nombre d’heures de travail 2023 de l’agent 

d’entretien, pour la mise à disposition de la CdC : à chiffrer pour 

l’entretien des lavoirs, de la Fontaine et des bords de routes 

communales, et valoriser sur la base de 35,65€ de l’heure. 

 

• Définition de « zones d’accélération » pour les projets d’énergies 

renouvelables, selon demande ministérielle : un projet éolien de 

Vensolair est en cours d’étude à la Vergère et un projet privé 

photovoltaïque à l’étude au nord de la commune. 

 

• Budget Assainissement : décision modificative pour 3280€ : validé. 

 

• Acquisition d’un four de cuisine pour la cantine : chiffrage de l’ordre 

de 1300€ validé. 

 

• Demande de prix à faire pour le remplacement du réfrigérateur de 

la Forgeresse. 

 

• Devis pour éclairage autour du Kiosque aux Manières de 962,83€ 

TTC : à transmettre à la CdC. 

 

• Acquisition de range-vélos pour les élèves qui partent en car : 

modèle 5 vélos à 148€ validé. 

 

• Peinture des salles de classe : elle sera faire par notre agent 

communal lors des vacances scolaires. 

 

• Remboursement de prêt avec l’excédent de 54000€ de 

l’Investissement-Assainissement : voir avec la banque si c’est une 

réduction des échéances ou de la durée du remboursement. 

 

• Actualisation du devis du terrain multisports aux Marnières : devis 

de 81156€ HT. Les subventions ont été demandées. Il resterait 

20 % à la charge de la commune. 



 

• Fête de La Ville à Joie en 2024 : nous candidatons pour 1 fête en 

juin. 

 

• Solidarité Maroc, organisée par l’association des maires de France 

(AMF) : nous allouons 100€, via la Croix Rouge. 

 

• Test de la nouvelle installation gaz avec cuve enterrée : devis de 

322,80€ TTC ; devis pour un thermostat d’ambiance programmable 

de 384€ pour économies de gaz : validés. 

 

• Gesset a vidangé et fait bétonner l’ancienne fosse du lotissement 

des Vignes : facture de 3488,20€ validée. 

 

• Devis demandé pour enduit sur le grand mur de la cour mairie-école, 

de part et d’autre de l’escalier. 

 

• La Passerelle des Arts propose une nouvelle convention pour 216€ : 

validé. 

 

• Illuminations de Noël : devis à demander rapidement. 

 

 


